
  

Cap en Ciel

Ouvrir la pratique du vol aérien

à des personnes 

en situation de handicap

           (baptêmes, vols partagés, 

              brevets de pilote)

But : Club ULM 

"Hommes Volants "

37340 Hommes



  

Cap en Ciel

Hommes Volants

Le rêve est possible :  

CAP en CIEL est un projet handivol inclusif et solidaire. Par la pratique 
d'activités aériennes (récréatives ou sportives) avec un ULM adapté 
unique en Région Centre, nous souhaitons apporter à des personnes en 
situation de handicap (PSHs) des moments de plaisir et d'émerveillement 
et renforcer leur autonomie et leur estime de soi.

Rêve d'envol – rêve de pilotage :  

Nos ambitions :

1- organiser des sessions de découverte de la pratique (baptêmes) pour des 
PSHs atteints de handicaps physiques ou sensoriels (activité récréative). 

2- former au pilotage/copilotage des PSHs, y compris des personnes 
atteintes d'un handicap des membres inférieurs : paraplégiques, amputés … 
(activité sportive)



  

Comment ouvrir le champ des possibles ?
En déployant notre avion biplace ultraléger CTSW 
répondant à des critères d'accessibilité et adapté pour son 
usage par des personnes à mobilité réduite (second manche 
escamotable pour les activités récréatives, installation d'un 
malonnier renvoyant les commandes à la main pour les activités 
sportives). 

            L' ULM CTSW Exemple de dispositif de malonnier

Hommes Volants

Les caractéristiques aéronautiques de l'appareil permettront aux PSHs adhérents aux 
Hommes Volants de participer aux excursions lointaines organisées par les membres 
valides du club. 



  

Qui sommes nous?

La section HandiVol CAP en CIEL est une composante de l'Association loi 
1901 des HOMMES VOLANTS  de la commune de Hommes (37340). Nous 
pratiquons le vol en ULM multi-axes à partir de la base de Jacopeau 
(LF3730).

L'association sportive vise à rendre accessible au plus large public la 
pratique d'une activité aérienne en s'appuyant sur une école de pilotage 
associative animée par 3 instructeurs bénévoles.

Elle est constituée d'une trentaine de pilotes et élèves pilotes et d'une 
dizaine de membres sympathisants.

Cadres de l'association 
(Membres du CA et 

instructeurs)

Entre Loire, vignes et châteaux, 
Jacopeau réunit ceux qui cherchent à 
partager la passion du vol dans 
l'amitié et la convivialité.
 
La plateforme ULM est constituée 
d’une piste de 520 m × 30 m aux 
finales dégagées, d’un parking 
aéronefs,  d’un club-house pouvant 
héberger les visiteurs de passage, et 
de trois hangars.



  

Qui sommes nous?

Association sportive loi 1901 :    Hommes Volants  
Date de création : 10/06/2009  
Date de parution au JO : 27/06/2009
Siège social : La Beillarderie, 37340 Hommes
N° RNA : W372009818

N° SIREN : 531 434 363
N° SIRET : 531 434 3630 0010
N° TVA intracommunautaire : FR43531434363

Code NAF ou APE : 9312Z activités de clubs de sport

Affiliée aux Fédérations : 
 Fédération Française d'ULM : 
Fédération Française HandiSport   

Reconnue d'Utilité Publique

  

   

hommesvolantsULM

hommesvolants37

Contact présidence :
Joséphine POIRET
Tél : 06 75 60 92 18
josephine.poiret@mailo.com

Contact handivol :
Yves COURTY
Tél :  06 19 54 03 59,  
yjcourty@gmail.com

Site web
http://www.hommes-volants.fr

mailto:josephine.poiret@mailo.com
mailto:yjcourty@gmail.com
http://www.hommes-volants.fr/


  

Activités solidaires de la section CAP en CIEL

Les journées Emerveillement au-dessus des nuages 

Des familles ayant un jeune atteint d'une pathologie invalidante ont été invitées à  
s'envoler au-dessus des épreuves de la vie grâce à une aventure aérienne offerte au 
jeune malade et à sa fratrie.

Deux journées solidaires ont été ainsi organisées : les dimanches 15 septembre 2024 
et 29 juin 2025.

Animations au sol des associations locales : Et si on jouait, du Club des Gamers Tourangeaux et du 
Truck'Ado de la CCTOVAL. 

Bénévoles et familles de malades ont vécu des moments de convivialité forts autour 
des sourires des jeunes aux yeux pétillants de leur découverte du vol en petits 
aéronefs.

Prochaine journée le 28 juin 2026



  

Agissons ensemble

Entreprises,  devenez mécène :
Le statut d'Utilité Publique de l'Association des Hommes Volants vous permet  de 
bénéficier d'une réduction d'impôt de 60% du montant de votre don. 

Particuliers, devenez donateur :
En mentionnant votre don lors de votre déclaration de revenus, vous bénéficierez 
d'une réduction correspondant à 66% du montant du don. 
Ainsi si vous donnez 100€ à l'association, cela ne vous coûtera que 34 €.

● Libellez vos chèques au nom des Hommes Volants, et adressez les à  : Hommes 
Volants, Ferme de Jacopeau, 37340 Hommes 

● Pour des Virements : Hommes Volants 
IBAN : FR76 1940 6370 0567 2009 5478 226, 
Code BIC : AGRIFRPP894

Bien mentionner : pour Handivol CAP en CIEL

Afin de faire valoir vos droits, l'Association vous remettra une attestation fiscale 
de don

                   Partenaires pour la création de la section :

Toute participation financière contribuera à l'organisation de journées solidaires pour 
jeunes malades et pour PSHs adultes à faibles revenus.


